
Kigali, le 12 avril 2004 
Anastase GAKIRE 
JMV Makombe                                                         
J. Bosco SENYABATERA 
Théodore TWIZERIMANA 
 
                                                                  Monsieur le Président de la LIPRODHOR 
                                                                  Kigali    
 
Objet : Notre lettre du 25 mars 2004. 
 
 
                                                                    Monsieur le Président, 
 
                                                                    Suite à notre lettre du 25 mars 2004 vous faisant part de 
nos inquiétudes quant à la mise en application des clauses du compromis signé entre nous, les 
quatre et vous-même en date du 23 mai 2003 devant l’ancien Premier Secrétaire de l’Ambassade 
Royale des Pays Bas au Rwanda, Monsieur Jeroen de Lange et le Vice-Président de la 
LIPRODHOR, Monsieur François Xavier BYUMA, nous déplorons qu’aucune réaction n’a été 
manifestée jusqu’aujourd’hui. 
      Nous vous exhortons de bien vouloir nous donner vos 
considérations sans quoi nous serons tenus d’interpeller l’intervention du Médiateur qui a concouru 
à la signature de notre compromis. Ainsi, voudrions-nous, Monsieur le Président, solliciter votre 
réaction avant vendredi 16 avril 2004. Nous pensons toujours que la valeur de ce compromis devrait 
être assurée. 
                                                                         Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de nos sentiments distingués. 
                                                                         Anastase GAKIRE  
                                                                         J.M. Vianney MAKOMBE 
                                                                           J.Bosco SENYABATERA 
                                                                          Théodore TWIZERIMANA 
CI: 
 
        - Monsieur le vice-Président de la LIPRODHOR ; 
       - Madame/Monsieur le Membre du CA (Tous) ;  
       - Monsieur le Secrétaire Exécutif ; 
       - Monsieur le Membre du CCC (Tous)      


